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A6 Enseignement optionnel en clinique aviaire 

Durée de la formation : 4 semaines consécutives – 5 crédits ECTS 

Rôle : 
Participer aux visites ambulatoires de la clinique aviaire comprenant une phase préparatoire 
en amont et une phase de restitution orale. 
Prendre part aux autopsies de volailles et aux projets de recherche clinique aviaires en cours. 
Participer à la réalisation du diagnostic microbiologique (bactériologie, PCR, ...) et le cas 
échéant, histopathologique. 

Capacité d’accueil : 
Deux étudiants par cycle de 4 semaines 
Toute inscription validée sera définitive. 

Objectifs pédagogiques : 
Préparer l’insertion professionnelle dans l’exercice libéral mixte : 

- en approfondissant les connaissances théoriques et pratiques acquises au cours du
deuxième cycle,
- en développant les capacités de raisonnement nécessaires à une démarche
diagnostique rigoureuse,
- en étant capable d’insérer des données scientifiques dans l’exercice pratique par le
renouvellement permanent de ses connaissances.

Moyens à dispositions : 
Accès à la bibliothèque de l’ENVT et du service 
Accès aux banques de cas de la clinique aviaire 
Accès aux cours théoriques d’approfondissement en pathologie aviaire sous format 
informatique. 

Modalité d’évaluation : 
Présentation d’un cas clinique 

Responsable pédagogique : Pr Jean-Luc Guérin et Dr Mattias Delpont 

Contacts : 
CLINIQUE AVIAIRE 

23, Chemin des Capelles – BP 87614 – 31076 TOULOUSE cedex 3 
Tél : 05.61.19.23.06 / 06.10.14.42.77 
Pr Jean-Luc GUERIN (jean-luc.guerin@envt.fr) 




